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PUBLIER VOS OFFRES D'EMPLOI ET
RECRUTER LE MEILLEUR CANDIDAT
SUR EMPLOITOGO.COM
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PUBLIER VOS APPELS D'OFFRES, VOS
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Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24
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EMPLOIENPOCHE.COM

Nous aidons les entrepreneurs à vendre ou à
transmettre leurs entreprises à d'autres
entrepreneurs. Vous allez prendre votre
retraite, voyager, vendre votre fonds de    com-
merce, nous sommes là pour vous trouver des
repreneurs fiables.
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24

TOGOSTARTUP.COM

Nos consultants certifiés SAGE mettront leur
expérience et leur savoir-faire à votre service pour
vous accompagner dans tous vos projets. Du
commercial, au consultant en passant par votre chef
de projet dédié, vos interlocuteurs clés assurent
l'installation, le paramétrage personnalisé, la
formation, le support technique ainsi que la
maintenance de votre système de gestion Sage.
Sage compta monoposte à partir 600 000 FCFA
sage gescom à partir de 600 000FCFA
sage paie rh à partir de 800 000 FCFA
Pour les installations et formations, merci de nous

contacter:
NOUS JOINDRE SOGESTI GROUP
139 RUE VANLARE FACE CSTT
Whatsapp :  91 06 88 07 - 96 12 04 24
info@sogesti.net

SOGESTI REVENDEUR DES LOGICIELS SAGE

EDITO

LA HAINE, 
LE GOUFFRE 

Après les phases de demi-
finales déroulées à l'inté-

rieur du pays, notamment à
Atakpamé et à Kara, le Concours
National de Récitation du Saint
Coran (CNRSC) a largué ses
amarres à Lomé où s'est dérou-
lée la finale ce dimanche 09 avril
2023. 

Lancé depuis décembre der-
nier, ce concours est une initiati-
ve de l'Association des Élèves et
Étudiants Musulmans au Togo
(AEEMT), qui promeut la cultu-
re et l'étude du Saint Coran au
sein des communautés musulma-
nes du Togo.  Rappelons les fon-
dements de cette activité qui sont

basées sur l'exégèse des 10 noms
du Saint Coran ; le premier Al-
Qu'ran qui signifie Lecture et
Récitation et illustre parfaite-
ment les directives de ce

concours, qui vise à mettre en
avant Le Livre sacré ; le deuxiè-
me nom du Saint Coran, Al-
kitab, invite à faire respecter les
textes sacrés et le troisième nom,

Al-houda, consacre les codes de
vie, enseignés par la religion.

Coris Bank International
Baraka, acteur principal de la
finance islamique au Togo, porte
un soutien indéfectible à ce
concours et tient à s'assurer de
l'épanouissement de la jeunesse
musulmane. Forte de cet engage-
ment, CBI BARAKA, en cette
27e édition, n'a pas lésiné sur les
efforts pour un concours national
réussi à tous égards.

Le lauréat gagnant de ce
concours ira représenter le Togo
pour les phases internationales
de Récitation du Saint Coran.

Rendez-vous pris d'avance
pour l'édition prochaine. 

Depuis son lancement au Togo
en 2020, Coris Bank
International Baraka ne cesse de
se démarquer par ses activités.
En effet, cette branche
Islamique, de Coris Bank
Internationale Togo, porte un
engagement assez remarquable
pour la cause Islamique, d'où ses
différentes offres parfaitement
adaptées et respectant les princi-
pes charaïque. 

Elle dispose d'un réseau d'a-
gences, en cours de développe-
ment, avec une Agence principa-
le au carrefour 3K, deux bureaux
notamment Atakpamé et Sokodé
et très bientôt à Agoè-Atchanvé.

Joëlle Laurencin
dans une de ses

méditations sur l'a-
mour, arrive à une
certitude. Elle affirme
que : "Si l'amour est
la clé de l'humanité,
la haine en est le
gouffre, qu'il vaut
mieux éviter."

Que voulait-elle
nous faire comprend-
re? En effet, Joëlle
Laurencin nous invite
à l'amour. Avec
conviction et certitu-
de, elle nous confirme
que l'amour guérit.
L'amour embellit
notre vie. L'amour
efface les soucis.
L'amour est infini.
L'amour est indestruc-
tible. L'amour est la
joie. L'amour est en
toi. L'amour est une
évidence. L'amour est
une conscience.
L'amour est une réso-
nance. L'amour est la
clé de l'humanité. 

La haine en est le
gouffre, qu'il vaut
mieux éviter.

Crédo TETTEH

CONCOURS NATIONAL DE RÉCITATION DU SAINT CORAN (CNRSC)

Remise de prix                                                                                       Photo de famille 

RGPH5 : 8 millions d'habitants au Togo en 2022
Du 23 octobre au 16 novembre 2022, le Togo

a organisé le 5è recensement général de la
population et de l'habitat. L'objectif est de dispo-
ser de données exhaustives, fiables, détaillées et
désagrégées sur la population, pour la formula-
tion, le suivi et l'évaluation des politiques et pro-
grammes de développement économiques et socio-
culturels. L'opération a permis d'identifier toutes
les personnes vivant sur le territoire togolais quels
que soient leur âge, sexe et nationalité.

L'Institut National de la Statistique et des Étu-
des Économiques et Démographiques (INSEED),
qui a coordonné l'opération de dénombrement,
vient de publier les résultats sur la population. Il
annonce qu'au terme des travaux de traitement et
d'analyse, les résultats révèlent qu'en 2022, la
population togolaise est de 8 095 498 habitants,
contre 6,1 million en 2010. 

On y dénombre 3 944 510 hommes et 4 150 988
femmes (soit 51,3% de la population totale). 3 473
792 de Togolais vivent en milieu urbain et 4 621
706 en milieu rural. " Les résultats montrent qu'en-
tre 2010 et 2022, la population togolaise s'est
accrue en moyenne de 2,3% par année et, à ce
rythme, elle doublera dans 31 ans. 

Ces chiffres et leurs projections montrent que le
Togo est pleinement dans un mouvement positif de
la croissance de la ressource humaine ", a laissé
entendre Payadowa Boukpessi, le ministre de l'ad-
ministration territoriale.

Lomé, la capitale (préfecture du Golfe et
d'Agoènyivé), est la ville la plus peuplée du Togo,
avec 2,18 millions d’habitants, soit environ 27%
de la population totale du pays. Suivent, la région
maritime (sans grand Lomé) avec 1 346 615 habi-
tants, la région des Plateaux avec 1 635 946 habi-
tants, la région des Savanes avec 1 143 520 habi-
tants, la région de la Kara avec 985 512 habitants
et la région centrale avec 795 529 habitants. 

Les partenaires techniques et financiers (PTF),
qui ont accompagné le Togo dans le processus de
recensement général de la population et de l'habi-
tat ont salué la publication de ces premiers résul-
tats.  Ils ont appelé le  gouvernement, élus locaux,
sectoriels, société civile, PTF, chercheurs, étu-
diants et médias à utiliser les données, afin de
mieux élaborer, mettre en œuvre et évaluer les
interventions.  

Pour le Gouvernement, la formulation, le suivi
et l'évaluation des politiques et programmes de
développement économiques et socioculturels
peuvent ainsi se fonder sur des informations fia-
bles, pour une meilleure adéquation avec l'état réel
de la population et de l'habitat au Togo. 

" Au moment où les priorités sont orientées vers
la mise en œuvre des différents agendas internatio-
naux, notamment les Objectifs du Développement
Durable (ODD) des Nations Unies, l'agenda 2063
de l'Union Africaine et des agendas nationaux et

Suite à la page 3
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LUTTE CONTRE LE TERRORISME :
12 mois supplémentaires d'état d'urgence
dans la région des Savanes
"Nous sommes engagés à

rechercher les intérêts de
notre nation, du peuple togolais,
des concitoyens et nous devons
accompagner le gouvernement
dans cette dynamique. C'est pour-
quoi, nous saisissons l'occasion
pour remercier toutes les forces
de défense et de sécurité, tous les
hauts gradés de l'armée en leur
grade et qualité respectifs aux
côtés de Son Excellence
Monsieur le Président de la
République, Chef des armées qui,
dans un esprit d'anticipation et de
vision pour cette nation, avait
déjà tout planifié à notre avan-
tage par la refondation et la réor-
ganisation de l'armée. Ce qui a
débouché aujourd'hui sur une
structuration de cette armée, afin
de faire face aux enjeux sécuri-
taires du moment ". Ainsi s'expri-
mait la Présidente de l'Assemblée
nationale, à l'issue du vote de la
loi de prorogation de l'état d'ur-
gence sécuritaire dans la région
des savanes pour une période de
12 mois. 

En effet, l'état d'urgence a été
décrété pour un délai de trois (3)
mois, à compter du 13 juin 2022,
à l'issue des premières attaques
d'envergure dans la zone. Cette
période arrivée à expiration le 12
septembre 2022, le
Gouvernement a, conformément à
l'article 94 de la Constitution,
demandé et obtenu de
l'Assemblée nationale l'autorisa-
tion de prorogation de ce délai
pour six (6) mois, à compter du 13
septembre 2022. Elle a donc expi-
ré le 12 mars 2023 à minuit alors
que, selon le Gouvernement, la
situation demeure préoccupante,
au regard de la persistance de
nouvelles tentatives, pour la plu-
part, vaillamment repoussées par
les forces de défense et de sécuri-
té. Il était donc nécessaire de pro-

roger l'état d'urgence pour per-
mettre aux forces de défenses et
de sécurité de parachever le com-
bat contre les terroristes. 

Détermination des forces
armées togolaises

Point de doute sur l'engage-
ment des Forces armées togolai-
ses (FAT), qui ont su, depuis tou-
jours, montrer leur détermination
à défendre le Togo pour que les
populations vivent en paix et en
sécurité. Lors du vote de la loi de
prorogation de l'état d'urgence
dans la région des savanes,
Kémens Oyomé, le Chef d'Etat-
major général adjoint des FAT l'a
rappelé de fort belle manière. "
Nous ferons tout ce qui est de
notre possible, humainement par-
lant, avec le haut commandement
de l'armée, pour ramener la paix
sur toute l'étendue du territoire
national. 

Pour nous, la mission à nous
confier par le Chef suprême des
Armées, elle est sucrée et sacrée
et nous irons jusqu'au bout ", a-t-
il dit, remerciant tous les députés
de l'Assemblée nationale pour
tous les efforts constants qu'ils
font pour mettre des outils légaux
et juridiques à la disposition des
forces de défenses et de sécurité,
pour leur permettre d'avoir les
coudées franches et opérer sur le
terrain. 

Pour le Ministre de la sécurité
et de la protection civile Yark
Damehame, il n'y a pas de doute
que l'armée togolaise gagnera
cette guerre contre le terrorisme et
l'extrémisme violent. " La situa-
tion, c'est vrai, elle est préoccu-
pante, mais n'est pas au-dessus de
nos forces. Je peux vous dire que
les camarades qui sont sur le ter-
rain là-bas ne dorment pas. Cette
lutte n'est pas conventionnelle.
Vous avez un ennemi qui est invi-
sible, un ennemi qui ne respecte
rien de la loi de la guerre. Le
Gouvernement mettra tout en
œuvre et, dans les 12 mois, avec
l'aide de Dieu, on va quand même
arriver à bout de ces malfaiteurs ",
a dit le Général Yark Damehame.
Il a par ailleurs salué la franche
collaboration avec les pays fron-
taliers voisins pour gérer la situa-
tion sécuritaire dans la zone. " Par
exemple au niveau de l'initiative
d'Accra, nous avons eu à adopter
ce que nous appelons le droit de
poursuite. Les frontières sont
poreuses et aucun pays ne refuse
cela. Il en va de l'intérêt de nous
tous ", a-t-il indiqué.

12 mois, la juste mesure
L'état d'urgence est un régime

d'exception qui justifie la prise de
mesures exceptionnelles pour
faire face à un danger grave, des
circonstances périlleuses, impré-

visibles sur un territoire donné,
pour une durée bien déterminée.
Elle couvre cette fois-ci une
période de 12 mois. De bonne
guerre pour Christian Trimua, le
ministre des droits de l'homme et
des relations avec les institutions
de la république. " Nous sommes
dans un monde concurrentiel éco-
nomiquement. Notre pays est
aussi en séduction vis-à-vis de
nos partenaires, notamment des
investisseurs. Il ne faut pas don-
ner le sentiment que nous sommes
en crise sur de la longue durée,
qui fait qu'on fond, ceux qui vont
venir vont dire que le pays est
sous état de tension. Parce que,
quoi qu'on dise, un état d'urgence
signale une crise. Donc, l'idée
aussi est de faire en sorte de rester
mesurer dans les délais que nous
demandons, de sorte à ne pas non
plus effrayé tous ceux que nous
séduisons et nous appelons pour
venir investir dans notre pays,
créer de l'emploi et soutenir notre
économie ", a-t-il fait remarquer. 

Aussi, vu que l'Etat d'urgence
crée des conditions favorables à la
restriction des droits, il ne faut pas
non plus donner le sentiment aux
Togolais que le Gouvernement
crée un cadre durable de restric-
tion des droits. Le poids écono-
mique, politique et psychologique
d'une longue restriction va peser
et avoir un impact sur leur renta-
bilité et leur vie quotidien.  Il
semble donc, pour le
Gouvernement, que les 12 mois
sont la période propice pour cet
état d'urgence.

Les partis politiques représen-
tés à l'Assemblée nationale, à tra-
vers les différents groupes parle-
mentaires, ont apporté leur sou-
tien aux forces armées du Togo, à
travers le vote de la loi de proro-
gation de l'état d'urgence dans les
savanes.

LEs députés à l’Assemblée nationale

Par Ali SAMBA

Zozo
LA RENCONTRE GOUVERNEMENT ET
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES REPOR-
TÉE 

La première rencontre entre le gouvernement togo-
lais et les collectivités territoriales, initialement pré-
vue du 13 au 15 avril à Kara, est reportée à une date
ultérieure, selon une annonce du ministère de l'admi-
nistration territoriale, de la décentralisation et du
développement des territoires.
Cette réunion visait à renforcer la collaboration entre
les collectivités territoriales et le gouvernement, et
devrait réunir divers acteurs, notamment des préfets
et des maires, pour discuter de questions liées au
développement local.  
Conscient que les collectivités territoriales ont un
rôle crucial à jouer dans le développement écono-
mique et social du pays, et qu'une meilleure collabo-
ration entre ces acteurs devrait permettre d'améliorer
l'efficacité de sa politique de décentralisation, l'exé-
cutif togolais a multiplié les initiatives ces dernières
années avec le concours des partenaires au dévelop-
pement.
Au Togo, l'objectif de transférer certaines compéten-
ces de l'Etat central vers les collectivités territoriales,
afin de favoriser le développement local et de renfor-
cer la participation citoyenne, est devenu un des
enjeux majeurs de l'action politique du gouverne-
ment. Depuis 2019, la réforme des institutions terri-
toriales mise en branle,  a connu des avancées notoi-
res. Toutefois, des défis importants restent à relever,
notamment en termes de ressources humaines, de
capacités techniques et de participation citoyenne.
Source :@Republiquetogolaise.com

LAURÉAT DU AFRI-PLASTICS
CHALLENGE, BEMAH GADO REÇU À LA
PRIMATURE 

La cheffe du gouvernement, Victoire Tomégah-
Dogbé, a reçu mercredi 06 avril à la Primature, le
jeune entrepreneur togolais, Bemah Gado. Ce der-
nier, vainqueur il y a quelques semaines du concours
international Afri-Plastics Challenge, a présenté offi-
ciellement son prix au Premier ministre. 
L'occasion pour le lauréat, incubé dès ses débuts par
le FAIEJ, de saluer la politique d'accompagnement
de l'exécutif envers les jeunes entrepreneurs et décli-
ner ses objectifs. 
Avec ce prix d'une valeur de plus de 700 millions
FCFA, Bemah Gadoh ambitionne de moderniser sa
start-up Green Industry Plast-Togo (GIP), spécialisée
dans la collecte, le tri et le recyclage des déchets
plastiques à travers la ville de Lomé, et accélérer les
projets. Ces derniers, une fois mis en œuvre,
devraient créer quelque 500 emplois directs et plus
de 20 000 emplois indirects, essentiellement pour des
femmes et des jeunes. 
"Bemah est la preuve de l'ingéniosité et de la force
entrepreneuriale de la jeunesse Togolaise", a souligné
le Premier Ministre. 
Source :@Republiquetogolaise.com

RGPH5 : 8 millions d'habitants au Togo en 2022
en particulier la feuille de route
gouvernementale 2020-2025, je
suis sûre que nous ferons bon
usage de ces données qui vont
nous éclairer sur les grandes ten-
dances de l'évolution démogra-
phique de notre pays ", a dit
Payadowa Boukpessi.

Bon à savoir : Préfecture du
Golfe (1 305 681 hbts),
Préfecture d'Agoènyivé (882 695
hbt), préfecture de Zio (500 032
habitants), préfecture de Tône
(388 775 hbts) , préfecture de
Haho ( 305 096hbts), ), préfectu-

re de la Kozah (283 738 hbts),
préfecture de l'Ogou (253 467
hbts), préfecture de Tchaoudjo
(240 360 hbts), préfecture de
Danyi (40 240 hbts), préfecture
de Mô (52 448hbts) et Assoli (66
394 hbts). 

Le Gouvernement a exprimé la
reconnaissance du Togo aux par-
tenaires techniques et financiers
notamment, la Banque Mondiale,
le Fonds des Nations Unies pour
la Population (UNFPA), la
Commission Economique des
Nations Unies pour l'Afrique
(CEA), la Coopération allemande

à travers la GIZ, le Fonds des
Nations Unies pour l'Enfance
(UNICEF), le Programme des
Nations Unies pour le

Développement (PNUD),
l'Organisation Internationale pour
la Migration (OIM) pour leur
accompagnement.

Une vue de l’assistance

Suite de la page 2
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LE TOGO ACTUALISE SON GUIDE DE
L'EXPORTATEUR 

Au Togo, le guide de l'exportateur, qui fournit des
informations réglementaires et techniques clés aux
opérateurs désireux d'accéder aux marchés inter-
nationaux, vient de faire l'objet d'une actualisation
lors d'une retraite professionnelle qui s'est tenue du
28 au 31 mars 2023 à Kpalimé. Cet événement a
regroupé les cadres des ministères chargés du
commerce et de l'agriculture, des douanes togolai-
ses, du Port autonome de Lomé (PAL), de la
Société d'exploitation du guichet unique pour le
commerce extérieur au Togo (SEGUCE), ainsi
que des personnes ressources.
Cet outil est essentiel pour les opérateurs écono-
miques exportateurs togolais, la première version
ayant été publiée en 2014. Depuis, le Togo a inté-
gré plusieurs accords commerciaux et a réformé
ses lois et réglementations pour se conformer aux
normes internationales.
Avec l'entrée en vigueur de l'Accord sur la facilita-
tion des échanges de l'OMC en 2017 et de
l'Accord portant création de la Zone de libre-
échange continentale africaine (ZLECAf) en
2021, il est devenu nécessaire de mettre à jour ce
document pour prendre en compte le nouvel envi-
ronnement économique.
L'objectif de cette retraite était donc d'actualiser le
document en intégrant les outils de facilitation des
échanges des accords internationaux et de la
Politique nationale du développement du com-
merce du Togo de 2022. Cette mise à jour devrait
permettre aux opérateurs économiques togolais
d'être plus compétitifs sur le marché international
et de répondre aux exigences des marchés interna-
tionaux, selon le gouvernement.
La mise à jour du manuel de l'exportateur s'inscrit
dans la perspective d'une Afrique "intégrée, pro-
spère et pacifique" présentée dans l'Agenda 2063
de l'Union Africaine, qui vise à faciliter les échan-
ges et à renforcer l'intégration économique du
continent africain. Cette initiative vise à améliorer
les connaissances et compétences des exportateurs
africains, pour leur permettre de contribuer effica-
cement à la promotion de la croissance écono-
mique de l'Afrique et à l'augmentation des échan-
ges commerciaux entre les pays africains.
Source :@Republiquetogolaise.com

UMOA-TITRES : LE TOGO LÈVE 32
MILLIARDS FCFA
Le Togo a bouclé ce vendredi 07 avril, une nou-
velle sortie sur le marché financier régional via
une émission simultanée de Bons et Obligations
assimilables du trésor (BAT et OAT). Objectif,
mobiliser 30 milliards FCFA. 
Avec un taux de couverture de 111,71%, le Trésor
public a finalement levé 32 milliards FCFA. Dans
le détail, 19 milliards FCFAont été retenus pour
les BAT à 182 jours, 1,6 milliard FCFApour les
OAT à 3 ans et 11 milliards FCFApour les OAT à
5 ans.
Cette nouvelle sortie porte à 143 milliards FCFA,
la somme totale mobilisée depuis le début d'année,
sur un objectif de 574 milliards FCFA.
Source :@Republiquetogolaise.com

La dette publique est consti-
tuée de la dette publique

directe de l'administration centrale.
A fin décembre 2022, elle se chiffre
à 3 337,36 milliards de FCFA, soit
65,84% du PIB. Le taux d'endette-
ment est passé de 51,95% en 2019 à
62,43% en 2021 puis à 65,84% en
2022. Le Togo respecte ainsi la
norme communautaire de
l'UEMOA fixée à 70%. Le service
de la dette publique totale payé au
cours de la gestion 2022, se chiffre à
504,20 milliards de FCFA

Dette publique intérieure 
Le stock de la dette intérieure se

chiffre à 2 041,25 milliards de
FCFA à fin décembre 2022, soit une
hausse de 10,43% par rapport à son
niveau à fin 2021 imputable à la
hausse de la mobilisation des titres
publics, et à une émission d'obliga-
tions par syndication sur le marché
financier de l'UEMOA. 

Le montant global des émissions
brutes sur le marché régional ressort
à 630,5 milliards de FCFA au titre
de 2022, dont un bon infra annuel de
27,50 milliards de FCFA, en hausse
de 13,20% par rapport à 2021. Un
tableau récapitulatif de l'évolution
de la dette publique intérieure du
Togo montre qu'en 2018, elle était
de 372,20 milliards de FCFA,
320,90 milliards de FCFA ( 2019),
445,20 milliards de FCFA (2020), et
529,50 milliards FCFA en 2021. 

Selon le ministère de l'économie
et des finances, la dette intérieure,
dominée par les titres publics, coûte
en moyenne 5,73%, soit au moins
trois (3) fois plus cher que la dette
extérieure (1,65%).

Dette publique extérieure
L'encours de la dette extérieure

au 31 décembre 2022 se chiffre à 1
296,11 milliards de FCFA contre 1
223,44 milliards de FCFA un an plus
tôt, y compris la BOAD. Cette
variation est due aux tirages pour
138,64 milliards de FCFA, des rem-
boursements pour 84 milliards de
FCFA, autres ajustements antérieurs
(5,64) milliards de FCFA et aux
fluctuations de taux de change
(12,38) milliards de FCFA.

La dette extérieure du Togo à fin
décembre 2022 se chiffre à 1 296,11
milliards de FCFA et représente
38,84% du portefeuille de la dette
publique et 25,32% du PIB.
L'encours de la dette extérieure est
composé de 58,6% des engagements
envers les créanciers multilatéraux,
36,8% envers les commerciaux et de
4,6% envers les bilatéraux. Au vu de
la composition de l'encours, la dette
publique est moins exposée au
risque de taux de change. En effet, il
est composé de 83,5% de dettes
libellées en FCFA et de dette en
Euro. 

Toutefois, fait remarquer le rap-
port, le portefeuille de la dette exté-
rieure (38,84% de la dette totale) est

influencé par les fluctuations de cer-
taines devises majeures dont les pro-
portions sont : 15,99% pour le dollar
US et 12,07% pour le yuan renmin-
bi (CNY). On note une proportion
non négligeable de la dette extérieu-
re libellée en Euro (28,93%) qui est
une devise non fluctuante vis-à-vis
du FCFA. 

Il faut signaler également que,
tous les concours du FMI en DTS
dont l'encours représente 15,30% de
la dette extérieure, n'ont pas d'effet
sur le taux de change en raison de
l'accord signé entre la BCEAO et
l'Etat. Il faut aussi souligner que les
prêts BOAD sont tous libellés en
FCFA et représentent 13,87% de la
dette extérieure. Le risque de refi-
nancement est faible pour la dette
extérieure, compte tenu de la matu-
rité longue de ce type de finance-
ment.

Les emprunts
En ce qui concerne les emprunts

bilatéraux, ils représentent une part
relativement faible, soit 4,61% du
portefeuille de la dette extérieure.
Le principal créancier bilatéral du

Togo est le Fonds Koweitien
(31,51%) suivi de l'Agence
Française de Développement
(26,64%) et du Fonds d'Abu Dhabi
(18,32%). Pour les emprunts multi-
latéraux, la dette multilatérale se
chiffre à 759,60 milliards de FCFA
et représente le principal type de
créancier extérieur, soit 48,93% du
portefeuille de la dette extérieure.
Les engagements du Gouvernement
togolais représentent 27,29% du
portefeuille de la dette extérieure
pour l'IDA, le contre 26,11% pour le
FMI et 23,67% pour la BOAD.

La dette commerciale qui s'élève
à 476,79 milliards de FCFA occupe
la deuxième place du portefeuille de
la dette extérieure par type de créan-
cier après les multilatéraux, soit
36,79%. L'Eximbank Chine
(56,97%) est le principal créancier,
suivi respectivement de la Société
Générale (17,91%) et de Bank of
Tokyo-MUFG (13,40%), dans le
cadre de l'opération de reprofilage
de la dette intérieure et de la réhabi-
litation de la route Sokodé
Tchamba-frontière Bénin, puis de
l'Eximbank Inde (7,60%) pour cette
catégorie de dette. Le Togo a égale-
ment fait recours à ADEX, Natixis
et Hapoalim Bank.

Sur le coût du portefeuille de la
dette, il ressort à 4,15% à fin décem-
bre 2022 contre 4,08 % à fin décem-
bre 2021. Il est à relever que le coût
sur le marché régional a augmenté
en 2022 en ligne avec l'orientation
de la politique monétaire de la
Banque Centrale pour contenir les
tensions inflationnistes. La charge
d'intérêt représente 2,73% du PIB.
Elle est de 2,31% du PIB pour la
dette intérieure contre 0,42% du PIB
pour la dette extérieure.

ECONOMIE : La dette publique intérieure
à 2000 Milliards de FCFA en 2022

Le Trésor public

PECHE : 1,1 milliard FCFA à investir en 2023
En 2023, le ministère de l'é-

conomie maritime et de la
pèche va appuyer techniquement
les aquaculteurs, avec l'installa-
tion des cages flottantes, les alevins
et l'organisation des séances de
formation sur les techniques d'a-
quaculture. Au Togo, 70 % des pro-
duis aquacoles vendus, dans le
pays proviennent de l'importation,
contre 30 % de la production loca-
le (essentiellement du Tilapia). En
2021, les besoins en produits
halieutiques sont estimés à 109 187
tonnes. La production nationale
étant de 18 819 tonnes, le taux de
couverture des besoins est donc
seulement de 17%. Il faut donc
investir dans le secteur.

C'est ainsi que depuis 2020, le
Togo exécute le projet de dévelop-
pement de l'aquaculture, qui
consiste en la valorisation des sites
ayant un potentiel aquacole par la
pose de cages flottantes, la fourni-
ture d'alevins et d'aliments. Dans
ce cadre, le gouvernement a acquis

2,4 millions d'alevins au profit des
aquaculteurs, au titre des deux der-
nières années. Ce projet vise à
étendre, à terme, 100% de la cou-
verture par le pays de ces besoins
en produits aquacoles. Depuis, la
production aquacole du Togo a
augmenté de 57%, passant de 730
tonnes en 2020 à 1151 tonnes en
2022. " Nous pensons doubler cette
augmentation avant 2025 pour
montrer que le projet de l'aquacul-
ture peut porter des fruits ", a indi-
qué Kokou Tengué, le ministre de
la pêche.

Il faut noter, qu'afin de rappro-
cher les offres de formation des
besoins de l'économie, le Président
de la République a décidé de la
création d'instituts de formations
en alternance pour le développe-
ment (IFAD) dont une dédiée à l'a-
quaculture : l'IFAD AQUACUL-
TURE, à Elavagnon. Quelques-uns
des premiers diplômés de cet insti-
tut viennent de bénéficier de 8
cages aquacoles pour leurs activi-

tés sur le fleuve Mono, à Nangbéto.
Elle porte le nombre à 18 puisque
d'autres coopératives en ont déjà
bénéficié.

Cette volonté du Président de la
République, à accompagner ces
jeunes professionnels, matérialise
sa volonté de promouvoir une for-
mation professionnelle de qualité,
l'auto-emploi des jeunes, le déve-
loppement rural et de répondre aux
besoins du secteur privé. " La poli-
tique de sécurité alimentaire, mise

en œuvre depuis 2020, à travers le
projet de développement de l'aqua-
culture identifie les zones à forts
potentiels aquacoles par la pose de
cage flottantes. Cela répond à la
politique du Chef de l'Etat de coller
les offres de formation au plus près
possible des besoins de l'économie.
", informe Kokou Tengué, le minis-
tre chargé de la Pèche qui prévoit
installer d'autres étudiants dans le
cadre de ce programme. Suivront
les alevins et les aliments.

Du poisson frais
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UNE CENTRALE SOLAIRE SERA CONS-
TRUITE À DAPAONG

La ville de Dapaong, (Région des Savanes) disposera
bientôt d'une centrale solaire photovoltaïque. Le gou-
vernement, réuni mercredi 05 avril en conseil des
ministres, a adopté un projet de décret déclarant d'uti-
lité publique et autorisant les travaux de construction
de cette nouvelle infrastructure énergétique. 
La future centrale, qui sera érigée dans le cadre du
projet régional solaire d'intervention d'urgence (RES-
PITE), est projetée sur une superficie de plus de 115
hectares, et disposera d'une puissance de 30
Mégawatts. Ce qui permettra de fournir une électrici-
té de qualité à plus de soixante localités de la région. 
"La stratégie du gouvernement est de réduire la
dépendance énergétique vis-à-vis de l'extérieur. Il
faut aller vers une certaine autonomie", a expliqué le
porte-parole de l'exécutif, Akodah Ayewouadan. Si
des travaux préparatoires ont déjà été réalisés, la pro-
chaine étape consistera à régler les questions d'expro-
priation, avant le démarrage effectif des travaux. 
Pour rappel, le Togo s'est lancé depuis quelques
années pour défi de parvenir à une l'électrification de
tout son territoire d'ici 2030. Parallèlement aux pro-
jets de construction de centrales solaires (Blitta
notamment), plusieurs autres initiatives sont en cours
(Cizo, Tinga, entre autres).
Source :@Republiquetogolaise.com

L'EXPORTATION DES DÉCHETS ISSUS DE
LA BIOMASSE DÉSORMAIS ENCADRÉE 

Au Togo, "l'exportation des déchets issus de la bio-
masse est soumise à une autorisation préalable du
ministère chargé du commerce". C'est l'annonce faite
il y a quelques jours par le département dirigé par
Kodjo Adedze, à l'endroit des opérateurs écono-
miques.
Concrètement, il s'agit notamment de déchets prove-
nant d'industries de transformation du bois (copeaux,
branches, feuilles, sciures), des déchets végétaux
agricoles (écorces, coques de noix, coton, paille,
tiges, feuilles), ou encore des déchets alimentaires
(restes de fruits et légumes, déchets de cuisine et de
poisson). 
Pour le Togo qui veut désormais tirer profit de son
potentiel en biomasse, il est devenu indispensable de
réguler l'exportation des déchets. Il y a presque un
an, en mai 2022, les travaux ont été lancés, pour la
construction du tout premier laboratoire de biomasse
(LABTOGO) à l'Université de Lomé (UL).
Source :@Republiquetogolaise.com

INTERVIEW DE KODZOVI ATITSO, PRÉSIDENT DU HCTE : 
" Notre unité doit être le symbole des 

rapprochements au-delà de nos obédiences"
Réélu à la tête du Haut Conseil

des Togolais d'Extérieur
(HCTE), M. Kodzovi Atitso fait le bilan
de son premier mandat. " Le HCTE est
plus proche des compatriotes et les
Délégués-pays de 2019-2022 ont  exé-
cuté à plus de 85%, la feuille de route
qui leur a été assignée ", affirme-t-il. 

Le Président du HCTE a, ensuite,
exposé les projets que son organisation
à cœur de réaliser lors de la mandature
2023-2025. Il entend, entre autres, "
contribuer à la politique de logements
sociaux du gouvernement, à travers
notre projet de réalisation de la cité-
diaspora ", " mettre en place des méca-
nismes de financement des projets por-
tés par des compatriotes de la diaspo-
ra" … Lecture.

Vous avez été reconduit à la tête du
HCTE pour un mandat de 3 ans. Quel
bilan tirez-vous de votre première man-
dature ? 

Je vous remercie pour l'opportunité
que vous m'offrez, afin de m'exprimer
dans vos colonnes sur le bilan du pre-
mier mandat et sur les futurs projets du
Haut Conseil des Togolais d'Extérieur
(HCTE).

Permettez-moi, avant toute chose,
d'exprimer ma gratitude aux autorités de
mon pays et aux délégués-pays pour la
confiance renouvelée à ma modeste per-
sonne, pour présider de nouveau le
HCTE de 2023 à 2025. 

Au cours du premier mandat, le
HCTE a franchi de grands paliers en
trouvant sa place dans la conscience col-
lective des Togolais de l'extérieur. Il est
plus connu aujourd'hui qu'à ses débuts et
le travail avec les compatriotes de la
diaspora a été bien amorcé. Le HCTE a
d'excellentes relations avec les représen-
tations diplomatiques et missions consu-
laires du Togo, à travers le monde. Les
Délégués-pays ont abattu un travail de
proximité impeccable avec nos compa-
triotes et les missions diplomatiques. La
facilitation des démarches administrati-
ves et consulaires en faveur de la diaspo-
ra togolaise est effective dans plusieurs
pays, où résident nos compatriotes.
Nous avons évolué et nous tendons vers
la maturité d'une organisation inclusive,
telle que le souhaite l'ensemble des
Togolais de l'extérieur. 

En somme, le HCTE est plus proche
des compatriotes et les Délégués-pays
de 2019-2022 ont exécuté à plus de
85%, la feuille de route qui leur a été
assignée. Je peux affirmer, sans me
tromper, que nous sommes satisfaits de
la mandature 2019-2022.  

De quels projets êtes-vous porteur
pour la mandature 2023-2025 ?

Pour ce nouveau mandat, c'est le défi
de mieux faire que nous devons relever.
Nous projetons d'abord de poursuivre et
finaliser certains projets entamés au pre-
mier mandat à savoir :

- L'optimisation de notre réponse aux
attentes des Togolais de la diaspora.
Dans chaque pays, chaque circonscrip-
tion, nos délégués développent et inno-
vent de méthodes pour porter des projets
susceptibles de répondre aux besoins
des compatriotes. Nos délégués sont des
bénévoles au service de nos compatrio-
tes et ils sont de plus en plus nombreux

à les reconnaître comme tels.
- Consolider le rôle du HCTE comme

interface entre les Togolais de la diaspo-
ra et nos autorités. Le premier mandat
nous a bien appris que, du fait de certai-
nes incompréhensions, des tensions
inutiles peuvent exister ici et là. Le
HCTE va jouer pleinement   son rôle de
courroie de transmission ;

- Faciliter et accompagner les projets
portés par les acteurs de la diaspora. Le
gouvernement a mis aujourd'hui plu-
sieurs outils à la disposition de la
diaspora pour la mise en œuvre de ses
projets au Togo, et ce, dans plusieurs
domaines. Sur les questions écono-
miques par exemple, le Guichet
Diaspora, outil technique du HCTE, per-
met d'accompagner les projets des
acteurs de la diaspora. Son
Coordonnateur, et l'ensemble de l'équi-
pe, sont entièrement à la disposition des
compatriotes de la diaspora. Il en est
ainsi des relations fructueuses entre le
HCTE et l'ANPE, l'OTR, la DGDN, etc.
toujours pour mieux servir les compa-
triotes de la diaspora ;

- Créer des outils pour faciliter l'en-
trepreneuriat de la diaspora dans son
pays d'origine, en facilitant les partena-
riats économiques et commerciaux avec
les acteurs économiques au Togo et dans
d'autres pays d'Afrique ;

- Renforcer la participation de la
diaspora au développement à la base par
la construction et / ou la rénovation des
établissements scolaires, des centres de
santé et des infrastructures de base qui
permettent l'amélioration des conditions
de vie de nos compatriotes dans des
localités rurales. Notre diaspora est
généreuse et solidaire, je souhaite que
cela se sache davantage. Grâce à l'appui
des autorités, nous allons continuer à
œuvrer pour lui faciliter cette expression
patriotique de la solidarité ;

- Contribuer à la politique de loge-
ments sociaux du gouvernement à tra-
vers notre projet de réalisation de la cité-
diaspora. Notre idée, ici est d'apporter
une réponse tangible, sérieuse et acces-
sible à la diaspora dans le secteur de
l'immobilier. 

- Nous projetons également de mett-
re en place des mécanismes de finance-
ment des projets portés par des compa-
triotes de la diaspora, d'abord dans leurs
pays ou circonscriptions de résidence,
puis les converger sur le plan continen-
tal ou zonal, pour aboutir à une mutuali-
sation des efforts de la diaspora, qui doit
permettre la réalisation du FITEX
(Fonds d'Investissement des Togolais de
l'Extérieur) qui fait partie de notre
feuille de route.

Quelle est aujourd'hui la place de la
diaspora togolaise auprès des autorités
togolaises ?

Pour moi, la diaspora togolaise fait
partie des priorités du gouvernement. Je
donne pour preuve les actions de l'État
togolais en faveur de sa diaspora. Nous
passons sous silence les actions en
faveur de la diaspora qui ont conduit à la
mise en place de la Direction des
Togolais de l'Extérieur et la création du
HCTE. Mais, je voudrais mettre en exer-
gue les actions que le gouvernement a
faites en faveur de la diaspora au cours
du mandat 2019-2022, notamment:

- L'inauguration de la Maison de la
Diaspora Togolaise à Lomé, abritant le
Bureau du HCTE et celui du Guichet
Diaspora;

- Les missions d'audiences foraines
pour l'établissement des pièces adminis-
tratives aux Togolais résidant à l'exté-
rieur (Côte d'Ivoire, Mali, Nigéria et
Niger);

La création d'une unité d'accueil spé-
cifique des compatriotes de la diaspora
pour l'établissement ou le renouvelle-
ment de leurs pièces d'identité (passe-
port, carte nationale d'identité …) ;

- La réduction des frais des tests
Covid-19 ;

- L'organisation des temps de dialo-
gue entre l'administration de l'Office
Togolais des Recettes (OTR) et des
compatriotes de tous les continents pour
lever les incompréhensions ;

Toutes ces actions, et bien d'autres
démontrent l'intérêt  que l'État porte à sa
diaspora. 

Aussi, au cours des audiences que les
autorités togolaises m'ont accordées,
notamment Madame le Premier
Ministre, Madame la Présidente de
l'Assemblée Nationale et des membres
du gouvernement, nos échanges ont
porté sur la politique diasporique du
Chef de l'État qui vise à inclure la
diaspora togolaise au développement
national.

A la création du HCTE, beaucoup
d'acteurs de la diaspora étaient opposés
et certains le sont encore, estimant que
le HCTE est un outil politique. Que
leur répondez-vous ?

Effectivement, au début, nous avons
observé à notre égard beaucoup de réti-
cences. Je comprends que toute nouvel-
le création puisse susciter ici et là des
appréciations différentes. 

Mais, je voudrais rassurer l'ensemble
des composantes de la diaspora togolai-
se que le HCTE et son bureau restent
ouverts à tous les Togolais, pour permet-
tre à chacun d'apporter sa pierre à la
construction nationale. Je rassure nos

compatriotes résidant à l'extérieur, de
toutes obédiences politiques, religieuses
et socio-culturelles, que le HCTE a
inscrit, en lettre d'or dans ses textes, et
dans ses pratiques, son caractère inclu-
sif, apolitique et non-confessionnel qui
lui permet de demeurer ouvert à toutes
les Togolaises et à tous les Togolais de la
diaspora, où qu'ils se trouvent. 

Nous sommes tous des Togolais et
nous vivons les mêmes réalités quand
nous sommes hors de notre pays le
Togo. Notre unité doit être le symbole
des rapprochements au-delà de nos obé-
diences.

Comment voyez-vous l'évolution des
relations entre les autorités togolaises
et la diaspora togolaise ?

A cette étape de notre présence à la
tête du HCTE, nous pouvons affirmer
qu'elle évolue qualitativement. 

Au cours de nos tournées de sensibi-
lisation sur le recensement cartogra-
phique, nous avons pu recueillir, auprès
de nos compatriotes et leaders d'opinion,
certaines attentes que nous avons trans-
crites en six (6)  points dans notre rap-
port de fin de premier mandat, comme
recommandations. 

Il ressort de ces doléances que la
diaspora comprend et apprécie les
actions du gouvernement en sa faveur,
mais qu'elle attend davantage. Elle est
aussi exigeante et porteuse de proposi-
tions.

Nous avons pu faire comprendre que,
la démarche étatique n'est pas systéma-
tique et automatique. Elle prend en
compte certaines réalités. Mais, j'ai foi
qu'une fois ces questions bien traitées,
les autorités feront le nécessaire pour
apporter des solutions  à nos doléances. 

Vous êtes Délégué HCTE Côte
d'Ivoire, avant d'être le Président du
HCTE. Quel programme pour les
Togolais de la Côte d'Ivoire ? 

Le Samedi 11 février 2023, le HCTE
Côte d'Ivoire a procédé au lancement
officiel de ses activités 2023-2025 et à
l'installation de son Bureau national,
devant plus de 1000 compatriotes, repré-
sentant les regroupements associatifs et
toutes les couches sociales de la diaspo-
ra togolaise, venus de toutes les localités
où résident les Togolais de Côte d'Ivoire
(Abidjan et intérieur du pays). 

Au cours de cette cérémonie, nous
avons présenté le Plan d'Actions  2023-
2025 du HCTE-CI. Il se résume en 6
Points et  s'inspire de la feuille de route
du HCTE 2023-2025, donnée aux délé-
gués les 22, 23 et 24 Novembre 2022 à
Lomé lors du forum REUSSITE DIAS-
PORA 2022 qui marquait l'installation
officielle des délégués pour la  mandatu-
re 2023-2025.

En Côte d'Ivoire, nous avons décidé
de poursuivre la mutation de l'organisa-
tion de notre diaspora qui était essentiel-
lement basée sur les actions sociales et
de solidarité dont nous saluons la portée,
vers des regroupements associatifs parti-
cipatifs du développement inclusif à la
base, au profit du Togo. 

Nous avons lancé le regroupement
des Togolais en corps de métiers.  Le
HCTE Côte d'Ivoire se porte garant de
contribuer au renforcement des capaci-

Kodzovi Atitso, président du HCTE

Suite à la page 6
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EDUCATION / DEUXIÈME EDITION
DU CONCOURS D'ORTHOGRAPHE :
FLORAAXADZI CHAMPIONNE

L'acte 2 du concours d'orthographe organisé
par l'ANAR (Aube Nouvelle Avenir
Radieux) a connu la grande finale ce samedi
8 avril 2023 dans l'enceinte de l'université
privé Formatec à Agoè Cacaveli avec le
sacre de Mlle Axadzi Flora du complexe sco-
laire Dieudonné.
Ils étaient 120 candidats à l'assaut de la pres-
tigieuse coupe en milieu scolaire. Ces 120
candidats sont issus des préliminaires organi-
sés dans 30 établissements de la commune
Agoè1.
Dans chaque établissement, 4 meilleurs élè-
ves sont retenus pour la finale.
Pour cette deuxième édition, Flora Axadzi a
détrôné Francine Macré Maclouwa qui était

la championne de la première édition. Au
total 12 élèves ont été primés. Les prix sont
composés de cahiers, stylos, dictionnaires,
des livres, des sacs d'écoliers, des médailles
et des coupes pour les trois premiers, la
championne est repartie avec un vélo tout
terrain en plus de ces cadeaux.
Pour Flora Axadzi " Je me suis très bien pré-
paré pour ce concours en lisant beaucoup
dans ma chambre. Je ne lis pas pour lire mais
je lis pour découvrir de nouveaux mots et
leurs sens. J'exhorte tous mes camarades à
s'adonner à la lecture, à aimer la langue fran-
çaise ; aux parents, je voudrais leur dire d'en-
courager les enfants à lire en leur achetant
des livres éducatifs " la championne de la
deuxième édition.
Les organisateurs affichent un grand satisfe-
cit par rapport à la première édition malgré
les fausses promesses.
Selon le président de l'ANAR " C'est le lieu
de dire un sincère merci à l'Organisation
Internationale de la Francophonie qui a pris
en charge les récompenses des heureux can-
didats ; Je voudrais dire aussi merci à la
commune Agoè Nyvé 1 pour être toujours à
nos côtés, merci à tous ceux de près ou de
loin qui ont contribué à la réussite de cette
deuxième édition " a laissé entendre Jacques
Komi Solete.
ANAR est en discussion avec des partenaires
pour participer au concours international
d'orthographe en Côte d'Ivoire.
Dodo ABALO

EDUCATION : Des élèves-professeurs recrutés pour un système éducatif plus solide
L'appareil éducatif togolais a

besoin de ressources
humaines compétentes et moti-
vées. Pour les lui fournir, les pou-
voirs publics embauchent des élè-
ves-professeurs qu'ils forment et
rendent plus qualifiés pour trans-
mettre aux apprenants. De nou-
veaux citoyens ont été retenus à
l'issue d'un concours de recrute-
ment.

C'est en décembre 2022 que le
ministère des Enseignements pri-
maire, secondaire, technique et de
l'Artisanat a lancé un appel à can-
didatures pour le recrutement des
élèves-professeurs dans les Écoles
normales de formation des profes-
seurs d'école (ENFPE). 

A l'issue du processus de recru-
tement d'élèves-professeurs d'éco-
le, en ce qui concerne la promotion
2013-2025, ce sont exactement 2

619 candidats qui ont été retenus
pour la rentrée officielle de mars
2023. Il s'agit des jeunes togolais
qui sont prêts à faire carrière dans
l'enseignement préscolaire ou pri-
maire. 

Les candidats, sélectionnés
définitivement, suivront une for-
mation professionnelle de deux
(02) ans. La formation les aidera à

devenir maître. Elle les rendra
aptes à assurer l'éducation à la base
pour les enfants inscrits par les
parents pour qu'ils apprennent à
lire et écrire. C'est une formation
qui prend en compte les exigences
du métier d'enseignant et se fonde
sur un socle de compétences mini-
males indispensables pour garantir
une gestion correcte et efficace de

la classe, dont ils seront en charge.
En rappel, le budget de l'État,

exercice 2023, est de l'ordre de 1
957,9 milliards de francs.
L'éducation, qui fait partie des sec-
teurs sociaux que le Togo privilé-
gie chaque année, prendra 189
milliards de francs CFA, comme le
prévoit le gouvernement. Cette
somme servira à construire des
bâtiments scolaires, mettre en
œuvre des projets, améliorer la
qualité de l'enseignement. 

En 2022, pas moins de 3 000
enseignants ont été recrutés et
déployés dans des écoles présco-
laires, primaires, dans les établis-
sements d'enseignement secondai-
re dans chaque région du pays.
Pour 2023, le pays compte faire
appel à 3 500 nouveaux ensei-
gnants pour mieux encadrer les
élèves.

Le ministre Dodzi Kokoroko

ENTREPRENARIAT : les unités économiques se multiplient au Togo
L'entrepreneuriat est promu

par tous les moyens possibles
sur le territoire national. Les hom-
mes et femmes qui se mettent à leur
propre compte sont encouragés par
le Gouvernement à persévérer, avec
des mesures sociales et écono-
miques qui bonifient les affaires.
Là-dessus, le pays a la réputation
d'être l'un des meilleurs réforma-
teurs dans le monde du business.
Aujourd'hui, beaucoup d'entrepri-
ses vivent sur le territoire, elles
représentent une bouée de sauve-
tage pour de nombreux citoyens.

Un recensement des entreprises a
été fait, ciblant toutes les unités éco-
nomiques installées dans le secteur
formel et informel. Les chiffres
reflètent le bien que font les pro-
grammes étatiques variés aux diffé-
rents acteurs dans chaque secteur
d'activités. 

En dehors du Grand Lomé,
l'Office togolais des recettes (OTR)
a dénombré 65 958 unité écono-
mique. On entend par unité écono-
mique toute entreprise qui exerce
sur le sol togolais dans un local à
usage professionnel. 69,4% des uni-
tés inventoriées opèrent dans le sec-
teur tertiaire, 30,5% sont spéciali-
sées dans le secteur secondaire et
0,2% dans le primaire. Ce sont les
résultats d'une campagne de collec-
te de données réalisée du 27 novem-
bre 2021 au 23 mars 2022, dans les
divisions régionales.

La région des Plateaux compte le
plus grand nombre d'entreprises
avec 18 646, ce qui fait 28,3% des
unités recensées. La région mariti-
me la suit avec 13 280 unités. Il y a
ensuite la région des Savanes dans
laquelle 12 279 unités opèrent. Les
régions de la Kara, la Centrale et la
commune d'Agoè-Nyivé abritent
respectivement 9 744, 10 093 et 1
914 entreprises.  

En réalité, 5 078 des structures
recensées appartiennent à l'État. 58
408 unités sont des sociétés et entre-

prises unipersonnelles et 796 sont
des associations, Organisations non

gouvernementales (ONG), organi-
sations internationales, mutuelles et

projets. 
Seulement au troisième trimestre

2022, 3 450 nouvelles entreprises
ont été enregistrées. En mars de la
même année, le nombre total de
structures créées depuis le 1er jan-
vier a grimpé à 10 645. En 2021, ce
sont au total 13 770 nouvelles entre-
prises qui ont été mises sur pied. En
termes d'accompagnement, le Faiej
a formé 5 500 jeunes de 18 à 35 ans
et généré 3 500 emplois en 2022.
Sans oublier qu'à la fin de l'année
2021, il montrait un bilan de 13 000
emplois créés et 4,5 milliards de
francs de crédits alloués.

Le CFE à Lomé

tés des compatriotes qui exercent dans
l'informel, afin de les aider à se confor-
mer aux exigences de l'État ivoirien.
Cela favorisera, d'une manière accrue,
leur participation aux attributions des
marchés publics et privés. 

Dans notre agenda, nous avons bien
mentionné de mener les actions qui
valorisent la Destination-Togo pour les
investissements locaux et étrangers
(présentation des opportunités d'affai-
res, des avantages du code d'investisse-
ment, de  l'amélioration du climat des
affaires, des atouts touristiques et de l'é-
conomie bleue, etc.) auprès du monde
des affaires résidant en Côte d'Ivoire.
Entre autres actions programmées, nous
prévoyons créer une Chambre de
Commerce, d'Industrie et de l'Artisanat
du Togo en Côte d'Ivoire, qui aura pour
objectifs de renforcer le corridor écono-
mique Abidjan-Lomé. 

Il faut préciser que, tous ces projets
profitables pour notre pays, ont besoin
des moyens et d'appuis nécessaires de
notre gouvernement.

Sur le plan mondial, que devien-
nent les anciens délégués du HCTE
qui ne sont plus dans la nouvelle équi-
pe ?

Après l'installation des nouveaux
délégués de la mandature 2023-2025 à

Lomé, du 22 au 24 Novembre 2022, dès
mon retour à Abidjan le 9 décembre
2022, j'ai fait une adresse aux Vice-
Présidents et aux délégués pays de la
mandature 2019-2022, dans laquelle je
leur ai exprimé ma reconnaissance infi-
nie pour leurs contributions détermi-
nantes à l'action du HCTE. Je les ai
invités à apporter leurs soutiens aux
nouveaux, par leurs expertises et expé-
riences. Ceci pour dire que je les consi-
dère toujours comme des acteurs clés de
notre diaspora. 

Nous constituons une grande famille
au service de notre diaspora et je sais
qu'à l'heure où je vous parle, ils agissent
toujours dans l'intérêt de notre diaspora
et de notre pays. J'initierai très prochai-
nement des actions à leur intention, et je
sais pouvoir toujours compter sur eux.

Pour la nouvelle mandature que
nous venons d'entamer, j'ai instruit les
Vice-Présidents d'organiser les bureaux
de zones et, par ricochet, d'obtenir, de
chaque pays ou circonscription, les
groupes de travail permanents.
Conformément aux textes qui régissent
le HCTE et, en accord avec les Vice-
Présidents, j'ai mis en place les organes
statutaires et procédé à la répartition
fonctionnelle des rôles des membres du
bureau. 

Je compte également, avec l'appui

des services du Ministère des Affaires
Etrangères, de l'Intégration Régionale
et des Togolais de l'Extérieur, d'autres
départements d'Etat ainsi que des orga-
nisations et experts, renforcer les capa-
cités des délégués pays, dans plusieurs
domaines, toujours dans l'optique de
répondre encore plus efficacement au
besoin de la diaspora et du pays.

Ils sont volontaires, résolument
engagés et pleins d'initiatives, et je sais
pouvoir compter sur eux.

Votre conclusion
J'aimerais lancer ici à la diaspora

togolaise, un appel à la mobilisation en
faveur du développement de notre pays.
J'invite chaque Togolais de la diaspora,
quelle que soit son obédience réelle ou
supposée, à poursuivre l'œuvre au servi-
ce du Togo et sa diaspora et à mener,
partout où c'est possible, des actions qui
redorent l'image de notre patrie, notre
bien commun. 

Togolais et Togolaises que nous
sommes, je sais et j'ai foi que chacune et
chacun, selon ses moyens, devra mettre
à la disposition de notre pays, son
savoir-faire, ses expériences et ses
talents pour booster son développe-
ment.

Je vous remercie.
Réalisée par R. A.

INTERVIEW DE KODZOVI ATITSO, PRÉSIDENT DU HCTE : 
" Notre unité doit être le symbole des 

rapprochements au-delà de nos obédiences"
Suite de la page 5
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